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MÉTIER

PHARMACIEN DISTRIBUTEUR  
EN GROS À L’EXPORTATION 

 – Achète, stocke et exporte en l’état les produits du monopole pharmaceutique auprès  
des grossistes privés, des centrales d’achats nationales, des organismes internationaux,  
des officines ou des hôpitaux dans le respect des bonnes pratiques de distribution en gros.

RESPONSABILITÉS  
 – S’assure du respect des Bonnes Pratiques de Distribution au sein de l’entreprise ;
 – Définit et s’assure de la formation pharmaceutique des personnels ;
 – Qualifie les fournisseurs, les transporteurs et les prestataires externes et met en place  

la contractualisation ;
 – S’assure que les produits sont autorisés dans les pays de destination et/ou évalue leur qualité ;
 – Supervise les opérations de contrôle des stocks, de rappel de lot et de retraits de commercialisation ;
 – Supervise les opérations liées au contrôle de la qualité produit (péremptions, risque 

médicaments falsifiés, retours…) et à la sécurité (référencement, sécurité des livraisons…) ;
 – S’assure de la traçabilité des activités (documentation – enregistrements) et supervise ou 

effectue les auto-inspections ;
 – S’assure du respect des conditions de stockage et de transport tout au long de la chaine 

pharmaceutique afin de garantir la bonne conservation, l’intégrité et la sécurité des produits ;
 – Qualifie les clients et gère leurs demandes de renseignement et leurs réclamations ;
 – Suit les plans d’action d’amélioration de la qualité ;
 – Suit le programme de qualification et de validation des équipements et des processus essentiels ;
 – Met en place un plan de gestion des risques pharmaceutiques et qualité ;
 – Gère les relations avec les autorités de tutelle et les déclarations administratives ;
 – Assure une veille réglementaire dans les pays d’exportation.

POSTES POSSIBLES 
Pharmacien responsable d’exploitation, directeur de site, responsables des achats ou des 
approvisionnements, responsable de la réclamation client/renseignement, chargé de qualité, 
chargé de clientèle, affaires réglementaires, auditeur qualité.

DOMAINE /  
LIEU D’EXERCICE

Distribution en gros à l’exportation

QUALITÉS
REQUISES

Organisation, rigueur, méthode, sensibilité aux coûts, analyse, capacité de synthèse, sens du 
client, adaptabilité, communication interculturelle, curiosité, réactivité, disponibilité, mobilité
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INSCRIPTION
À L’ORDRE

France métropolitaine 
Section C si pharmacien responsable, 
responsable intérimaire, délégué, 
délégué intérimaire ou adjoint

Outre-mer 
Section E si pharmacien responsable, 
responsable intérimaire, délégué, 
délégué intérimaire ou adjoint

Date de mise à jour : 10/09/2020  

COMPÉTENCES
À DÉVELOPPER

Assurance qualité, droit de la santé, gestion, informatique, logistique, management, audit,  
réglementation, procédures d’enregistrement à l’export, marketing/commerce, travail en réseau

FORMATION OBLIGATOIRE 
Diplôme d’État de docteur en pharmacie

FORMATION COMPLÉMENTAIRE
Master assurance qualité, enregistrement des médicaments, auditeur qualité, logistique  
internationale, droit de la santé, administration des entreprises.

LANGUES Anglais, langues européennes

RELATIONS  
PROFESSIONNELLES

Transversale avec toutes les fonctions de l’entreprise, autorités de tutelle et des pays  
d’exportation, clients, fournisseurs, prestataires…

MOBILITÉ  
PROFESSIONNELLE 
ET GÉOGRAPHIQUE

Pharmacien responsable et responsable intérimaire, pharmacien directeur de site, pharmacien 
directeur qualité au siège, pharmacien responsable des enregistrements, chef de produit/ 
marketing, responsable des ventes ou du développement.

RÉMUNÉRATION Salaire variable selon expérience et en fonction du type de poste 
Grille des salaires selon la convention collective nationale de la répartition pharmaceutique

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000005635232/

